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Punition et réinsertion?

En France, sclon larticle 707 du Code de
Procédure Pénale (CPP), “le  régime
dexécution des peines  privatives et
restrictives  de  liberté vise a préparer
linsertion ou la réinsertion de la personne
condamnée afin de lui permettre dagir en
personne responsable, respectucuse  des
régles et des intérets de la socicté et d'éviter
la commission de nouvelles infractions”.

Larticle 201 de la Constitution Equatorienne,
lui, indique que “le systeme de réhabilitation
sociale a pour finalit¢ dassurer la
réhabilitation  intégrale  des  personnes
condamnées pour des infractions, en vue de
leur réinsertion dans la société”.

En théorie, la prison ne fait pas que punir les
crimes, clle prépare aussi a la réintégration.
Cependant, dans la pratique, cela n'est pas
toujours si simple.

Il est vrai que si I'on est pas directement
affectés par la question, on peut avoir
tendance a ne pas trop remettre en question
le systéme carcéral tel qu'on le connait. Si les
prisons répondent a un besoin de sécurité
exprimé par la soci¢té (dans des termes
plutot généraux), il n'est pas insensé
d’affirmer que la personne moyenne se
questionne rarement sur son
fonctionnement, surtout a long terme.

Mais la question reste tout de méme: est-ce
vraiment efficace d’enfermer ou d’isoler un
individu ayant commis une faute si 'on ne lui
permet pas de se réinsérer efficacement
postcricurement?

Si la condamnation n’est pas une peine a
perpétuité  garantissant un  enfermement
indéfini, alors “relacher” un criminel a la méme
mentalit¢ que lorsquil a ¢t¢ incarcéré ne
semble pas raisonnable. Ainsi, en France sont
mis ¢n place des dispositifs ayant pour but de
réinsérer les détenus, tels que le dispositif
d'Accompagnement des personnes placées
sous main de justice (PPSM)). Toutefois, sclon
le Ministere de la Justice, environ 32% des
personnes libérées récidivent dans l'année,
c'est-a-dire queelles recommettent un crime.
Apres cing ans de liberté, on parle d’un taux de
récidive de 61%. Selon la presse (Plan V), en
Equateur, on parle de 3 sur 10 prisonniers qui
sont récidivistes.

Ces chiffres témoignent de failles dans le
systeme pénitentiaire au moment de réinsérer
les détenus. Par ailleurs, avec la popularisation
du modele de prisons de haute sécurit¢ en
Am¢rique Latine (El Salvador, Equateur), on
voit un recul ¢évident de cette volonté de
réintégration.
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Il existe plusicurs théorisations de la
réinsertion. La théoric de la réhabilitation
(Cesare Lombroso, fondateur de I'¢cole
italiecnne de criminologic) défend que pour
réduire la récidive, il faut changer le
prisonnier par I'¢ducation, la formation
professionnelle et par  un  suivi
psychologique.

La théorie de la resocialisation (Surveiller et
punir, Michel Foucault, 1975), elle, défend que
la prison désocialise le détenu, a qui il faut,
par consé¢quent, apprendre a vivre en dehors
des institutions, a travailler et a respecter les
normes sociales.

La théorie de la justice réparative (La justice
restaurative: Pour sortir des impasses de la
logique punitive, Howard Zehr, 2012) soutient
que le crime est une rupture du lien social, et
cherche par conséquent a réparer le
dommage et a réintégrer Pauteur du crime
plutot que le stigmatiser, tout en le
responsabilisant (médiation pénale, cercles
de justice).

Ecrit par : Sabina Fernandez

Il existe plusicurs théorisations de la
réinsertion. lLe courant néolibéral défend
plutot T'employabilité, c'est-a-dire que la
réinsertion passc avant tout par le travail.
D’autres théories se différencient peut étre un
peu de celles déja mentionnées: sclon Marc
Ancel, juriste et magistrat, la soci¢té doit se
protéger, mais cecla nimplique pas une
exclusion définitive du délinquant, les peines
sont adaptées au condamn¢ et favorisent les
peines alternatives, le sursis ct la probation;
sclon Angela Davis (militante américaine) ou
encore Nils Christie (sociologue norwégien),
la prison empéche en réalité la réinsertion
quelle prétend  produire, ainsi, il serait
préférable de la réduire voir de la supprimer,
ct de développer a la place des sanctions
communautaires et des politiques sociales
preventives.

Face a la problématique de la réinsertion des
personnes privées de liberté, qui revient a
lefficacit¢  du systéme pénitencier, de

nombreux débats surgissent, mais on ne
semble pas, pour le moment, aboutir a une
conclusion, voire a une solution.
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[a prison en Am¢érique latine, une source de débats sur les

Droits de 'THomme

L’Amérique  latine est une région
profondément ancrée dans une violence
systémique. Au cours de ces dernicres
décennies, cet espace a subi un véritable
chaos internalis¢, allant du crime organisé
aux violations des droits de 'Homme. Cette
situation ~ s’inscrit  dans un  contexte
d’instabilité sociale, politique ct
¢conomique, largement li¢ a des fortes
in¢galités  sociales. La montée des
extrémismes  sociaux et politiques,
accompagnée de politiques de sécurité
souvent arbitraires, suscite aujourd’hui de
nombreux débats a propos du respect des
fondamentaux.

, _ @he Washington Post
Au  Salvador, pays d’Amc¢rique centrale,

larrivée de Nayib Bukele au pouvoir a
marqué un tournant dans la situation du
pays. Avant laccession de cette figure
politique d’extréme droite, le Salvador

connaissait des niveaux de violence
importants. En 2015, le pays a travers¢ 'une
des crises de violence les plus graves de son
histoire, au point d’étre considéré comme
'un des pays les plus dangereux du monde
cn dehors des zones de guerre, avec un taux
record de 104 homicides pour 100 000
habitants. [’héritage de la guerre civile des
années 1980, la pauvret¢ et les fortes
inégalités sociales ont favoris¢ l'essor de
gangs tels que laMS-13 et le Barrio 18.

-le cas du Salvador

Sous Nayib Bukele, la politique de « 7zazn
dure » a, sclon les chiffres officiels du
gouvernement  salvadorien, entrainé une
réduction de la violence, le pays passant de
'un des plus violents au monde a un taux
compris entre 1,9 et 2,4 homicides pour 100
000 habitants en 2024. Cependant, cette
politique est fortement critiquée en raison
du manque de politiques de réinsertion.
Dans les prisons du Salvador, des atteintes
aux Droits de 'Homme sont constatées en
raison d’une politique sécuritaire fondée sur
des arrestations massives dans le cadre de
['Etat d’exception. Des miilliers de personnes
ont ¢t¢ incarcérées sans preuves suftisantes
ni garantics judiciaires, ce qui porte atteinte
au droit a un proces ¢quitable et au respect
du due process. A cela sajoutent des
conditions de détention dénoncées comme
inhumaines, marquees par une
surpopulation extréme, un acces limité aux
soins et des mauvais traitements.
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Ces atteintes aux droits fondamentaux sont
confirmées  par  plusicurs  enquétes
d’organisations internationales. Human
Rights Watch a révélé, a partir d’entretiens
avec des agents de la Police nationale civile
salvadorienne et de documents internes,
Pexistence de  détentions  arbitraires
systématiques dans le cadre du régime
d’exception instauré en mars 2022. Sclon
ces  témoignages, de  nombreuses
arrestations seraient lices a « une politique
de quotas », poussant les forces de l'ordre a
interpeller des individus sans preuves
suffisantes, parfois sur la base de simples
soupcons, de dénonciations anonymes non
vérifices ou de la présence de tatouages.
Certains policiers ont é¢galement dénoncé la
fabrication de preuves, des pratiques
d’extorsion ainsi que le non-respect des
ordres judiciaires. Bien que la violence des
gangs ait diminu¢, ces pratiques témoignent
d’'un affaiblissement des garanties de I'Etat
de Droit et exposent la population a des
abus de pouvoir commis par des forces de
sccurite agissant avec impunite.

Par ailleurs, les autorités salvadoriennes ont
arrété la célebre avocate et défenseure des
droits de 'Homme Ruth Eleonora Lopez,
accusée de détournement de fonds publics.
Ruth Lépez est actuellement directrice de
I'Unité anticorruption et justice de Cristosal,
Pune des principales organisations de
défense des Droits de 'Homme au Salvador.
Au moment de son arrestation, les autorités
n'ont fourni aucun détail concernant les
accusations spécifiques portées contre clle.
Ce cas est polémique, puisque Ruth Lopez a
dénoncé la corruption ct les violations des
Droits de I'Homme au Salvador. Une
question importante se pose alors : cette
arrestation s’inscrit-clle dans une répression
visant a réduire au silence les critiques du

gouvernement face a sa politique carcérale ?
Cela démontre-t-il une tentative

d’instrumentalisation de la prison dans le

B The Washington Post
Le cas salvadorien montre que la baisse de la
criminalit¢ peut ¢galement s’accompagner
d’atteintes aux droits de 'homme. La prison
devient alors un outil central de controdle,
soulevant une question fondamentale:
comment lutter contre la criminalit¢ tout en
respectant les droits de 'Homme ainsi que
les libertés fondamentales dans I'actualité?

@he Washington Post

Ecrit par Maria Eduarda Sanchez
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	Une affaire de droits humains?
	La prison
	En tant qu'élèves en Amérique Latine, la prison est toujours un thème d'actualité pour nous. Dans le cadre de l'option Droit et Grands Enjeux du Monde Contemporain en Terminale, nous préparons une conférence sur le sujet. Lors de cette conférence on traitera le sujet de la prison à travers différents angles de vue, tels que la prison préventive, la prison et Droits de l'homme ou encore s'il est légitime de mettre des enfants en prison, afin d'explorer différents enjeux clés dans notre société. Nous tenterons de nous approprier de ces différentes problématiques afin de mieux comprendre le système judiciaire équatorien actuel, en analysant ses réussites et ses limites. Pour ce faire, nous avons travaillé sur la réalisation de cette revue, reprenant l'histoire de la prison, son fonctionnement et ses enjeux.
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	Le 1 novembre 1478, les rois catholiques d’Espagne, Isabel la Catholique et Ferdinand II d’Aragon, créent le tribunal du Saint Office de l’Inquisition. Instrument politique, cette institution cherche à renforcer la religion catholique dans leur royaume. Lors des jugements réalisés entre 1478 et 1834, en attendant leur condamnation, les suspects étaient détenus dans des “prisons secrètes”, ayant obtenu cette dénomination car l'identité des prisonniers n'était pas dévoilée. Certains d’entre eux sont condamnés à l’enfermement: c’est le cas d’Isabel de Mendoza qui fut, le 7 avril 1669, à quatre-vingts ans, condamnée à la prison à vie, c'est-à-dire de 3 à 8 ans.
	Cependant, si le châtiment n’est en aucun cas nouveau: s’il persiste tout au long de l’histoire de l’Homme, la prison telle que nous la connaissons aujourd’hui, elle, est bien plus récente. Selon Jacques-Guy Petit, professeur d’histoire sociale contemporaine, c’est au XIXème siècle que l’enfermement est réellement adopté en tant que peine.   En effet, selon Nicole Castan, professeure d’histoire moderne, la prison de l’Ancien Régime (au moins en France) est plus préventive qu’autre chose (il s’agit d’un “lieu de sûreté”), et elle ne constitue pas un châtiment en tant que tel. Si dans Histoire de la   folie     Michel         Foucault         parle       du  Grand Renfermement  (politique d’exclusion  menée      sous le        règne           de            Louis
	XIV, qui visait à enfermer les pauvres, les fous, les infirmes et les marginaux entre autres dans les Hôpitaux Généraux afin de les séparer de la société “bien pensante”) et l’on sait, grâce aux archives (Les Lettres de cachet à Paris : étude, suivie d'une liste des prisonniers de la Bastille, 1659-1789., Frantz Funck-Brentano), que du règne de Louis XI jusqu’en 1789, la Bastille a accueilli près de 6000 personnes (généralement brièvement, bien qu’avec certaines exceptions telles que Jean-Henri Masers de Latude, qui y passa environ trente ans pour complot); ce n’est que vers la seconde moitié du XVIIIème siècle que les juges, bien qu’avec de mauvaises infrastructures à leur disposition, commencent à expérimenter la prison comme peine. Ainsi, en plus des galères qu’a connues Jean Valjean, le modèle de condamnation d'Edmond Dantès prend en ampleur, mais souvent pour les personnes



	inéligibles aux travaux forcés: femmes, enfants…
	Lors de la IIIème République (1870-1940), la question de la prison suscite énormément de débats, et bien que les bagnes coloniaux soient encore utilisés comme réponse à une politique d'élimination, en France, ces débats mènent à des réformes, comme la réforme Amor en 1945, qui visait à humaniser les conditions de détention et à faciliter la réinsertion des personnes privées de liberté. Ainsi, bien que historiographie de la prison, tout du moins française, laisse à désirer, nous pouvons nous faire une idée de l'évolution du système carcéral européen.
	Mais que peut-on dire de l’Amérique Latine, sujet principal de notre conférence? Selon Ricardo D. Salvatore et Carlos Aguirre, dans leur ouvrage El nacimiento de la penitenciaría en América Latina (1996), la “prison moderne” latinoamericaine apparaît entre 1830 et 1940. Si aujourd’hui la définition de pénitencier est “prison où sont purgées les peines de réclusion” (Larousse), tout comme en Europe, avant le XIXème siècle, l’Amérique   du    Sud ne    comptait    pas  des
	prisons constituant en elles mêmes un châtiment, il s’agissait d’un lieu de prévention, les peines étant généralement corporelles, capitales, expulsives ou mêmes infamantes.
	Dès 1830, les sociétés américaines se voient sous la pression des élites et de leur volonté de modernisation ainsi que des secteurs illustrés qui exigent un modèle d'incarcération plus humain. C’est comme ça que la prison devient une fin et une condamnation en soi: apparaît alors le pénitencier, la cellule individuelle, etc. Si l’on utilisait précédemment des infrastructures préexistantes qui se trouvaient à notre disposition, une nouvelle architecture apparaît, qui se base sur des modèles rationnels tels que le très connu panoptique de Bentham. Cependant, la réforme pénitentiaire fut, pour la plupart, incomplète dans les différents pays du continent: pendant longtemps, les pénitenciers ont cohabité   avec  des   prisons   traditionnelles,
	surpeuplées et non réformées. Par ailleurs, Salvatore et Aguirre défendent, en 96, que face à ces modifications a persisté une réalité socioculturelle, et que de nombreux États ont, dans la pratique, adopté un système punitif “civilisé” qui ne faisait que maintenir des hiérarchies sociales et raciales d’origine coloniale: en 2000 par exemple, les classes les plus défavorisées et marginalisées représentaient 80% de la population incarcérée en Amérique Latine (La falacia de más policías, más penas y más cárceles: el problema de la inseguridad y el castigo desde una visión alternativa, Alvaro Calix, 2007).
	Ainsi, la prison telle que nous la connaissons, bien qu’elle soit profondément implantée dans l’idéal commun, est en réalité plutôt récente, et n’est peut être pas si essentielle que l’on ne le pense. Cependant, partout dans le monde, elle n’est pas sans susciter des débats: Réinsertion? Droits de l’Homme? Efficacité? Elle est depuis peu le sujet d’étude d’historiens, tels que Petit, Castan, Salvatore
	et Aguirre, qui permettent de jeter un nouvel éclairage sur ce qu’elle représente réellement dans nos sociétés. Par ailleurs, sociologues, anthropologues, philosophes et juristes, entre autres, s’y intéressent aussi, proposant peut-être un nouveau regard sur ce qui semble immuable.
	Ecrit par :  Sabina Fernández
	Temoignage
	Punition et réinsertion?
	En France, selon l’article 707 du Code de Procédure Pénale (CPP),  “le régime d'exécution des peines privatives et restrictives de liberté vise à préparer l'insertion ou la réinsertion de la personne condamnée afin de lui permettre d'agir en personne responsable, respectueuse des règles et des intérêts de la société et d'éviter la commission de nouvelles infractions”.
	L’article 201 de la Constitution Équatorienne, lui, indique que “le système de réhabilitation sociale a pour finalité d’assurer la réhabilitation intégrale des personnes condamnées pour des infractions, en vue de leur réinsertion dans la société”.  En théorie, la prison ne fait pas que punir les crimes, elle prépare aussi à la réintégration. Cependant, dans la pratique, cela n’est pas toujours si simple.
	Il est vrai que si l’on est pas directement affectés par la question, on peut avoir tendance à ne pas trop remettre en question le système carcéral tel qu'on le connaît. Si les prisons répondent à un besoin de sécurité exprimé par la société (dans des termes plutôt généraux), il n’est pas insensé d’affirmer que la personne moyenne se questionne rarement sur son fonctionnement, surtout à long terme.
	Mais la question reste tout de même: est-ce vraiment efficace d’enfermer ou d’isoler un individu ayant commis une faute si l’on ne lui permet pas de se réinsérer efficacement postérieurement?
	Si la condamnation n’est pas une peine à perpétuité garantissant un enfermement indéfini, alors “relâcher” un criminel à la même mentalité que lorsqu'il a été incarcéré ne semble pas raisonnable. Ainsi, en France sont mis en place des dispositifs ayant pour but de réinsérer les détenus, tels que le dispositif d'Accompagnement des personnes placées sous main de justice (PPSMJ). Toutefois, selon le Ministère de la Justice, environ 32% des personnes libérées récidivent dans l’année, c’est-a-dire qu'elles recommettent un crime. Après cinq ans de liberté, on parle d’un taux de récidive de 61%. Selon la presse (Plan V), en Équateur, on parle de 3 sur 10 prisonniers qui sont récidivistes.
	Ces chiffres témoignent de failles dans le système pénitentiaire au moment de réinsérer les détenus. Par ailleurs, avec la popularisation du modèle de prisons de haute sécurité en Amérique Latine (El Salvador, Équateur), on voit un recul évident de cette volonté de réintégration.
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	Il existe plusieurs théorisations de la réinsertion. La théorie de la réhabilitation (Cesare Lombroso, fondateur de l'école italienne de criminologie) défend que pour réduire la récidive, il faut changer le prisonnier par l’éducation, la formation professionnelle et par un suivi psychologique.
	La théorie de la resocialisation (Surveiller et punir, Michel Foucault, 1975), elle, défend que la prison désocialise le détenu, a qui il faut, par conséquent, apprendre à vivre en dehors des institutions, à travailler et à respecter les normes sociales.
	La théorie de la justice réparative (La justice restaurative: Pour sortir des impasses de la logique punitive, Howard Zehr, 2012) soutient que le crime est une rupture du lien social, et cherche par conséquent à réparer le dommage et à réintégrer l’auteur du crime plutôt que le stigmatiser, tout en le responsabilisant (médiation pénale, cercles de justice).
	Ecrit par :  Sabina Fernández
	Il existe plusieurs théorisations de la réinsertion. Le courant néolibéral défend plutôt l’employabilité, c’est-a-dire que la réinsertion passe avant tout par le travail. D’autres théories se différencient peut être un peu de celles déjà mentionnées: selon Marc Ancel, juriste et magistrat, la société doit se protéger, mais cela n’implique pas une exclusion définitive du délinquant, les peines sont adaptées au condamné et favorisent les peines alternatives, le sursis et la probation; selon Angela Davis (militante américaine) ou encore Nils Christie (sociologue norwégien), la prison empêche en réalité la réinsertion qu’elle prétend produire, ainsi, il serait préférable de la réduire voir de la supprimer, et de développer à la place des sanctions communautaires et des politiques sociales préventives.
	Face à la problématique de la réinsertion des personnes privées de liberté, qui revient à l’efficacité du système pénitencier, de nombreux débats surgissent, mais on ne semble pas, pour le moment, aboutir à une conclusion, voire à une solution.

	La prison en Amérique latine, une source de débats sur les Droits de l’Homme : le cas du Salvador
	L’Amérique latine est une région profondément ancrée dans une violence systémique. Au cours de ces dernières décennies, cet espace a subi un véritable chaos internalisé, allant du crime organisé aux violations des droits de l’Homme. Cette situation s’inscrit dans un contexte d’instabilité sociale, politique et économique, largement lié à des fortes inégalités sociales. La montée des extrémismes sociaux et politiques, accompagnée de politiques de sécurité souvent arbitraires, suscite aujourd’hui de nombreux débats à propos du respect des fondamentaux.
	Ces atteintes aux droits fondamentaux sont confirmées par plusieurs enquêtes d’organisations internationales. Human Rights Watch a révélé, à partir d’entretiens avec des agents de la Police nationale civile salvadorienne et de documents internes, l’existence de détentions arbitraires systématiques dans le cadre du régime d’exception instauré en mars 2022. Selon ces témoignages, de nombreuses arrestations seraient liées à « une politique de quotas », poussant les forces de l’ordre à interpeller des individus sans preuves suffisantes, parfois sur la base de simples soupçons, de dénonciations anonymes non vérifiées ou de la présence de tatouages. Certains policiers ont également dénoncé la fabrication de preuves, des pratiques d’extorsion ainsi que le non-respect des ordres judiciaires. Bien que la violence des gangs ait diminué, ces pratiques témoignent d’un affaiblissement des garanties de l’État de Droit et exposent la population à des abus de pouvoir commis par des forces de sécurité agissant avec impunité.
	Par ailleurs, les autorités salvadoriennes ont arrêté la célèbre avocate et défenseure des droits de l’Homme Ruth Eleonora López, accusée de détournement de fonds publics. Ruth López est actuellement directrice de l’Unité anticorruption et justice de Cristosal, l’une des principales organisations de défense des Droits de l’Homme au Salvador. Au moment de son arrestation, les autorités n’ont fourni aucun détail concernant les accusations spécifiques portées contre elle. Ce cas est polémique, puisque Ruth López a dénoncé la corruption et les violations des Droits de l’Homme au Salvador. Une question importante se pose alors : cette arrestation s’inscrit-elle dans une répression visant  à  réduire  au  silence  les  critiques  du

	La prison, une solution toujours d’actualité?
	Depuis l'Antiquité, la prison est considérée comme le meilleur outil pour contrôler les crimes et protéger la société. Même si la prison, à l'époque, était dite “préventive”, même si celle- ci est déjà présente depuis longtemps et même si elle est aujourd’hui considérée par la plupart des nations comme la meilleure forme de prévention, il est crucial de se demander si la prison est encore une solution d'actualité, et si elle est encore efficace. À travers de nombreux articles, on a pu constater que la prison n’offre toujours pas la protection que l’on imagine.
	Prenons l’exemple de l'Équateur, un pays qui est considéré dangereux à cause du trafic de substances illicites et de la violence. D'après le journal “Expresso”, le 14 novembre 2025, le gouvernement a décidé d’ouvrir une nouvelle prison dans la province de Santa Elena pour lutter contre la violence au sein du milieu carcéral. Néanmoins, ceci ne donne aucune garantie qu’il y aura une solution définitive à la violence. Aussi, la présence de fortes tensions entre les différents groupes criminels persistent, et les autorités ont des difficultés pour maintenir l’ordre, ce qui met en avant l’idée selon laquelle la prison reste un lieu de fortes tensions sans solution apparente, et la création de nouvelles prisons ne semble pas une solution immédiate à ces relations conflictuelles.
	Prenons l’exemple de l'Équateur, un pays qui est considéré dangereux à cause du trafic de substances illicites et de la violence. D'après
	le journal “Expresso”, le 14 novembre 2025, le gouvernement a décidé d’ouvrir une nouvelle prison dans la province de Santa Elena pour lutter contre la violence au sein du milieu carcéral. Néanmoins, ceci ne donne aucune garantie qu’il y aura une solution définitive à la violence. Aussi, la présence de fortes tensions entre les différents groupes criminels persistent, et les autorités ont des difficultés pour maintenir l’ordre, ce qui met en avant l’idée selon laquelle la prison reste un lieu de fortes tensions sans solution apparente, et la création de nouvelles prisons ne semble pas une solution immédiate à ces relations conflictuelles.
	Aux États Unis, le système est semblable au français, et il est analysée par l’institut juridique “VERA” qui, dans son article “Why Punishing People in Jail and Prison Isn’t Working,” explique que la prison cause une deuxième offense au lieu d’une réduction de personnes détenues et ceci crée des traumatismes causant par conséquent plus
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